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f. A la fin du paragraphe ), aJouter l-e texte cl-après :

"De ltavlg du représentant d"e Ia Pologne, Ie Consell écononique et
social nra pas fait pieinarnent usage dee pouvolre qul lui sont
conférés aux termes do ltArticl-e 63 ae 1a Charte, Le re:.résentant
de .1a ?ologne a estimé que 1e Consell économlquo et soclal devrait
non eoul"ement coord.onner rnais oncore orientor lee actlvltés des

lnstitutions spéclaliséee et il a dépIoré que 1e Coneoll alt renoncé

volontalroment à ces d.roits en ce qui concerne La Banquo lnternatlonale
pour la reconstruction et le d,éveloppement et Ie Fonde nonétaire
intornational-. t'

2, Inséror :-6 norveau paragraphe cl-après entre 1os paragraphos 10 et 11 :

"Tout cn prensnt acte de certaine résultate d'ordre pratique obtenus
par la Çormrission économlque pour ltEurope, le ropréeentant de la
Pologne a ôéclaré qut1l exl,,tait, chez certalns dcs n€ii.treû de la
Comnrlssion, une tondance délibéree à restreindre l-e chanp draction d.e

cet organe. De lravls tu repréoentant ôe }a Pologne, la Cornmlss:i-on

dconomique pour 1'Europe ôevrait élaboror un profrarnme déta111é o'',

conplet pour Le développement écclnomique de i'Europe. Le développement

des rolatlons commerciales e:Ttre 1'Europe orj-entale et lrEurope
occiderrtale, tâche actuollemont entreprise par la CEE, ne sauralt; â+re

considéré comma sat j.sfaisant pr-rreque ]e probJ.ène du coûlmerce est traité
séparémont de colul, plue vaster eue poee Ie développonrent de ia
prod,uction, en pârttculter rlane leo ré1 ions les moins d,éveloppées d.u

' continont européenn t'


